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Nouveau gouvernement mais toujours les 
mêmes recettes libérales ! Les Françaises 
et les Français ont pourtant largement voté 
pour sanctionner la politique de Macron, 
mais sortez-les par la porte, ils  reviennent 
par la fenêtre ! Les libéraux de tout poil, 
menés par notre président, ont tout mis en 
œuvre pour rester au pouvoir, quitte à faire 
les yeux doux à l’extrême droite. 

PAR CAMILLE LAINÉ 

Le cap reste évidemment le même avec Barnier, les débats sur le 
budget en sont d’ailleurs le reflet : austérité, baisse des dépenses 
publics, baisse des dotations aux collectivités… Toujours la   
même rengaine et toujours les mêmes qui trinquent : les plus    
précarisés !  
Quand Barnier a osé, juste après sa nomination, parler de hausse 
d’impôts pour les plus riches, il a immédiatement pris une volée 
de bois de vert et a rétropédalé dans la minute. Les libéraux,    
soutenus par le RN ces imposteurs sociaux, sont évidemment 
contre taxer les riches, ils préfèrent s’en prendre aux chômeurs, 
au RSA, aux retraites et aux services publics.  
Toujours plus de cadeaux aux riches 
Ils préfèrent également faire des cadeaux aux grands patrons et 
aux actionnaires du CAC 40. C’est comme cela qu’on se retrouve 
avec des entreprises qui délocalisent pour aller chercher de la 
main d'œuvre à bas coût, en laissant leur salariés sur le carreau. 
Dans l’Aube, nous subissons ces politiques mortifères depuis des 
années et cela continue encore et encore puisque visiblement ce 
n’est que le début (d’accord d’accord).  
Vous avez pu lire dans La Dépêche il y a quelques semaines un 
article sur Michelin, puisque les salariés de l’usine de La          
Chapelle-Saint-Luc vont devoir faire face à deux semaines de chômage 
partiel d’ici la fin de l’année; même si l’usine de notre département 
n’est pas directement concernée par les fermetures, force est de 
constater que la situation est également alarmante.  
Vous trouverez également en lisant ce numéro un article sur Le 
Coq Sportif, fleuron historique des vêtements de sports, historique 
aussi pour la ville de Romilly-sur-Seine. Mais malheureusement  sa 
situation financière et sa gestion sont catastrophiques et l’entreprise 
est placée en redressement judiciaire, menaçant encore une fois de 
nombreux emplois.  
 

Vous l’aurez compris en lisant les premières lignes de cet article, 
l’objet central de ce numéro sera encore l’emploi, l’industrie et les    
politiques libérales qui nous mènent dans le mur.  
Vous trouverez aussi un article de fond sur le Fret ainsi qu’une 
interview d’un syndicaliste en grève et mobilisé sur la question. 
Le 21 novembre l’intersyndicale cheminote a en effet appelé à la 
grève contre le démantèlement du Fret.  

Projet contre projet  
Fort heureusement, nous ne subissons pas sans rien dire, de  
nombreuses mobilisations se lancent. D'ailleurs, on vient de 
parler du Fret, mais une grosse journée d’action de la Fonction 
publique aura lieu début décembre,  et idem pour les retraités et 
d’autres encore.  
Mais il est important de ne pas seulement se positionner  contre, mais 
bien d’être force de proposition. Les alternatives au capitalisme, 
n’en déplaisent à Macron et à ses alliés objectifs de droite et du 
RN, existent bel et bien. C’est ce que les communistes s’efforcent 
de démontrer dans leur campagne pour l’emploi, l’industrie et les 
services publics.  
Une autre utilisation de l'argent est possible, déjà en taxant les 
riches, mais également en luttant contre l’évasion fiscale qui       
représente actuellement un manque à gagner de 80 à 100          
milliards pour notre pays. On ne peut pas sans arrêt demander 
aux Françaises et aux Français de se serrer la ceinture pendant 
que des milliards d’euros s’échappent ! Ce sont les exilés fiscaux, 
les profiteurs qui coûtent à la France.  
Dans la même veine, les communistes militent pour donner plus 
de pouvoirs aux salariés dans les entreprises, dans le cadre de    
situation alarmante, comme c’est le cas au Coq Sportif; leur avis 
devrait être sollicité, car ce sont bien les salariés qui produisent 
la richesse par leur travail, donc ils ont plus que jamais leur mot 
à dire sur la gestion et l’avenir de leurs entreprises. La mobilisation 
est plus que nécessaire pour imposer notre projet de société face 
au rouleau compresseur libéral. 

L’humeur DE CLÉMATITE

REGRETS  
 
Charles Dumont est récemment décédé. Il était l’auteur d’une des 
plus célèbres chansons du répertoire français qu’il avait composée 
en 1956 pour Édith Piaf. « Non, je ne regrette rien » résonne dans 
nos vies parce que ces paroles n’ont pas d’âge, pas de couleur, pas 
d’usure. Elles peuvent écrire le récit de toutes nos existences quel 
qu’en soit le contenu. C’est cette universalité qui en a fait un      
classique. Et qui fait qu’elle trotte parfois dans nos têtes.        
Aujourd’hui plus qu’hier. Allez savoir pourquoi en cette mi­novembre, 
c’est aux politiques que ces paroles me font penser. Peut­être 
parce que Bruno Retailleau, il y a quelques jours à Metz parlait       
« d'ensauvagement de la société ». Une manie depuis les        
« sauvageons » de Chevènement en 1999 en passant par Bernard 
Cazeneuve (2016), un de ses successeurs à l'Intérieur, qui préférait 
ce vocable à celui de « racaille […] expression choquante de        
Sarkozy ». Brave homme. 
Quand ils n’ont plus rien à perdre et surtout à gagner, il arrive que 
des hommes politiques consentent à reconnaître sinon leurs        
erreurs, au moins leurs mauvais choix. Mais quand ils sont au cœur 
d’un système dont ils sont les acteurs principaux, ils ne regrettent 
pas grand­chose. Les municipales approchant, pas sûr que les regrets 
soient au menu des uns ou des autres, pas plus que les remords 
d’ailleurs. Après tout, pour beaucoup, en 2026, l’idée sera de ne 
rien changer, sinon de vanter le bilan, d'expliquer qu'ils ont sué 
sang et eau pour parer au pire, dont la vague de submersion      
économique et politique ne sera pas contenue par leurs digues : 
un Fukushima* sociétal. Comme l'aurait dit Napoléon au prince 
Murat : « Après une bataille perdue, on n'a rien à dire sauf : "trop 
tard" ». N'attendons donc aucun regret, mais faisons en sorte 
d'éviter le "trop tard". 
 
* Catastrophe nucléaire en 2011 au Japon due à la hauteur sous‐
estimée des digues en cas de tsunami. 

l’oeil de glebe 

a lire 

Avec MURMURATION  
Récits des temps anciens, 
une fois encore, Jean 
Lefèvre nous enseigne 
et nous enchante. 
Valère Staraselski 

Murmuration

Disponible à  
La Dépêche  
de l’Aube

12€
Chèque à l’ordre de 
Gérald Bazin

Démocratie   

FACE AU POUVOIR LIBÉRAL, C’EST PROJET 
CONTRE PROJET !    



Le bon sens commande d’en finir avec l’hypertrophie des camions sur 
les routes d’autant que la France est un pays où le transit vers 
l’Europe est important. La prise en compte de l’intérêt général, 
voilà ce qui devrait guider les décisions gouvernementales et        
européennes. Force est de constater que nous en sommes à mille lieues ! 
Plus de camions sur les routes 
« L’accord de discontinuité » négocié par la France et l’Europe ou 
plus explicitement le nouveau plan de casse et de destruction du 
service public du fret ferroviaire, préparé de concert et en secret par 
le gouvernement d’Elisabeth Borne avec la Commission européenne 
et la direction de la SNCF, et maintenant mis en œuvre par le  
gouvernement Barnier va conduire outre, la suppression de 500 
emplois de cheminot dans cette activité, à une réduction des trafics 
car le privé ne reprendra pas tous les segments dont Fret SNCF 
devra se séparer. C’est un constat. Résultat ? encore et toujours 
plus de camions sur nos routes. Inacceptable. 
Étrange. Tel est l’adjectif qui vient à l’esprit pour caractériser la 
procédure engagée par l’Union Européenne pour torpiller Fret 
SNCF. Car c’est au moment où Fret SNCF sortait la tête de l’eau, 
les 2 derniers exercices étant légèrement bénéficiaires et alors qu’il 
n’y avait plus de plainte de la part de ses concurrents que cette 
procédure a été engagée. 
La duplicité du Gouvernement 
Aujourd’hui le gouvernement tente de faire porter la responsabilité 
à la seule commission européenne mais ce n’est pas la réalité.  La 
réalité, comme l’a indiqué Nicolas SANSU député communiste, au 
nom du groupe de de la Gauche Démocratique et Républicaine, « c’est, 
pour le moins une attitude de renoncement politique volontaire du 
Gouvernement, adopté au détriment de la pérennité d’un outil      
public au service de la souveraineté nationale et de la lutte contre 
le réchauffement climatique. » Le Gouvernement n’aurait pas dû 
céder aux exigences de la Commission européenne. Il indique           
« qu’il n’est pas sérieux, qu’un des membres fondateurs de l’Union 
Européenne, qui plus est la deuxième économie du continent,          

ne puisse porter l’exigence d’un pôle public renforcé du fret    
ferroviaire pour répondre aux enjeux de transition écologique à 
l’échelle nationale et européenne ». Un moratoire de la mise en 
œuvre de ce plan de discontinuité doit être mis en œuvre.  
Le diagnostic suivant est inscrit dans le très officiel document   
gouvernemental du ministère des transports présentant la Stratégie 
Nationale pour le Développement du Fret Ferroviaire ; « La        
libéralisation du secteur s’est largement faite au détriment du       
développement global de la part du fret ferroviaire ». Le reconnaître 
doit conduire à réorienter les choix politiques européens. Mais pas 
seulement. Il faut aussi revenir sur des choix catastrophiques 
qu’ont faits conjointement les gouvernements français et la SNCF 
et qui ont conduit à diviser par deux la part des marchandises 
transportées par le rail dans la période 2000-2020 alors qu’en      
Allemagne elle a progressé et presque doublé en Italie !  
Des choix nouveaux 
La destruction a été telle ces 20 dernières années qu’une politique 
volontariste et de long terme est indispensable. D’abord en finir 
avec le sous-investissement chronique concernant le ferroviaire.  
Les particularités du fret ferroviaire tenant à l’importance du       
réinvestissement initial avec un amortissement sur le long terme et 
à l’importance des charges d’exploitation sont autant qui plaident 
pour une révision du régime d’aide publiques au fret. Des choix 
forts de maintien et de développement d’un opérateur public avec 
du personnel au statut pour la meilleure sécurité sont à faire. Pour 
améliorer la part modale du fret il faut rétablir des conditions de 
concurrence équilibrées notamment avec le transport routier. La 
reconquête du transport combiné qui a été abandonné alors qu’il 
s’agissait d’un marché d’avenir s’impose. Des progrès démocratiques 
sont à faire pour associer les salariés, les citoyens, tous les acteurs 
concernés, à la définition d’une politique de développement du fret 
ferroviaire à la hauteur des enjeux majeurs auxquels le pays        
est confronté, aux premiers rangs desquels la lutte contre le        
réchauffement climatique et l’indispensable relocalisation de 
production. 

fret ferroviaire 

LLV PARTICIPATIONS 
Société par actions simplifiée 

Au capital de 11 000 euros 
Porté à 273 500 euros 

Siège social : 
4 Bis Rue Jean-Baptiste Colbert 

10600 LA CHAPELLE ST LUC 
932 501 299 RCS TROYES 

 
Il résulte du procès-verbal des déci-
sions de l'Associé Unique en date du 
18/11/2024 que le capital social a été 
augmenté de 262 500 euros par voie 
d'apport en nature. L'article 7 des sta-
tuts a été modifié en conséquence. 
Ancienne mention : Le capital social 
est fixé à onze mille euros (11 000 
euros). Nouvelle mention : Le capital 
social est fixé à deux cent soixante-
treize mille cinq cents euros (273 500 
euros). 

POUR AVIS - Le Président 
 
Par AGE du 11/09/2024, les associés 
de la SCI MVEON, société civile im-
mobilière, au capital de 1000€, imma-
triculée au RCS de PARIS sous le 
numéro 534 175 914 ont décidé de 
transférer le siège social du 23/25 
Rue Jean Jacques ROUSSEAU 
75001 PARIS au 53 Rue Turenne 
10000 TROYES à compter du 1er oc-
tobre 2024 et de modifier en consé-
quence l'article 3 des statuts. 
La Société, immatriculée au RCS de 
PARIS sous le numéro 534 175 914 
fera l'objet d'une nouvelle immatricu-
lation auprès du RCS de TROYES 
Gérant : la société G GROUP, société 
à responsabilité limitée au capital de 
300 000,00 euros dont le siège social 
est situé 47 Rue Marcel Dassault 
92100 BOULOGNE BILLANCOURT 
Immatriculée au RCS de NANTERRE 
sous le numéro 753 121 839,  
Représentée par son gérant Monsieur 

Maxence GUBLIN. 
 

SASU GTIIM INTERNATIONAL 
Société par action simplifiée 
(Société à associé unique) 
Au capital de 100 euros, 

Siège social : 
3 rue Saint Michel 10170 Bessy, 
RCS TROYES 918 958 307.00012 

 
Aux termes d'une délibération de l'as-
semblée générale extraordinaire en 
date du 20 novembre 2024, la collec-
tivité des associés a décidé la disso-
lution anticipée de la société à 
compter du 30 novembre 2024 et sa 
mise en liquidation amiable. 
Elle a nommé Mr Thiéry Pulby de-
meurant 3 rue Saint Michel 1070 
Bessy en qualité de liquidateur et lui 
a conféré les pouvoirs les plus éten-
dus pour terminer les opérations so-
ciales en cours, réaliser l'actif, 
acquitter le passif. Le siège de liqui-
dation est fixé au 3 rue Saint Michel 
10170 Bessy. C'est à cette adresse 
que la correspondance devra être en-
voyée et que les actes et documents 
concernant la liquidation doivent être 
notifiés. Mention sera faite au RCS de 
Troyes. 
 
VENTE DE PARCELLES BOISÉES 
 
Commune de VENDEUVRE SUR 
BARSE (10140) : 
Section : L N° : 32 Lieudit : CONTREE 
DE COUVEAU Surface : 66a 98ca.  
Commune de BRIEL SUR BARSE 
(10140) : 
Section ZD N°31 lieudit LES CAR-
RONS surface 7a 15ca. Commune de 
THIEFFRAIN (10140) : 
Section : A N°40 lieudit LES 
CHARMES GAUBERT surface 1ha 
09a 20ca 

Section A N°151 lieudit LA FOSSE 
RENARD surface 44a 25ca 
Section C N°54 lieudit LES BARRES 
surface 5a 97ca 
Section C N°146 lieudit LE PARC sur-
face 11a 66ca 
Commune de VILLY EN TRODES 
(10140) : 
Section C N°271 lieudit LES PISSE-
ROTTES surface 20a 30ca 
Section D N°102 lieudit SUR LE RU 
DES TAUX surface 28a 65ca 
Section G N°951 lieudit SUR LES 
CROTS surface 6a 25ca 
Section ZC N°95 lieudit LES 
GRANDS CHAMPS surface 86a 23ca 
Prix : 6.186,24€ 
Provision sur frais : deux mille euros 
(2.200€). 
Tout propriétaire d’une parcelle boi-
sée contiguë au bien à vendre dis-
pose d’un délai de deux mois à 
compter de l’affichage en mairie, pour 
faire connaître à Maître Julien LA-
PIERRE notaire à BAR SUR SEINE, 
4 E Faubourg de Champagne, qu’il 
exerce son droit de préférence au prix 
indiqué. 
 

AVIS DE PUBLICITÉ 
 
Aux termes d'une délibération de 
l’AGOA de la société FINANCIERE 
L’AVAGA, SAS au capital de 1 000 € 
ayant son siège social 24 rue du Ca-
sino 10440 TORVILLIERS et immatri-
culée au  
RCS TROYES n° 833 909 401, en 
date du 30/06/2024 
Il résulte que les mandats de la so-
ciété FIDUCTEC EUROPE, Commis-
saire aux Comptes titulaire, et de la 
société EXPERTS ET ASSOCIES, 
Commissaire aux Comptes sup-
pléante, sont arrivés à expiration et 
qu'il n'a pas été décidé de les renou-

veler, ni de désigner de nouveau 
Commissaire aux Comptes.  

POUR AVIS, Le Président 
 
 

GALY INVESTISSEMENT 
Société à responsabilité limitée 

Au capital de 794 000 euros 
Siège social : 28 Rue de la Paix 

10000 TROYES 
522 760 917 RCS TROYES 

 
Aux termes d'une délibération en date 
du 07/11/2024, l'Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés, statuant 
en application de l'article L. 223-42 du 
Code de commerce, a décidé qu'il n'y 
avait pas lieu à dissolution de la Société. 

Pour avis La Gérance 
 
 

MV2 
Société à responsabilité limitée 

Au capital de 4 000 euros 
Porté à 158 000 euros 

Siège social :  
1 rue du Général de Gaulle, 
10110 LOCHES SUR OURCE 
839 102 126 RCS TROYES 

 
L’AGE réunie en date du 18/11/2024 
a décidé d'augmenter le capital social 
de 154 000,00 euros par l'incorpora-
tion directe de réserves au capital, ce 
qui rend nécessaire la publication des 
mentions ci-après relatées. 
ARTICLE 8 - CAPITAL SOCIAL 
Ancienne mention : 
Le capital social est fixé à  
quatre mille euros (4000 euros) 
Nouvelle mention : 
Le capital social est fixé à cent cin-
quante-huit mille euros (158 000 euros) 

Pour avis La Gérance 
 
 

ANNONCES LÉGALES 

LDA : Thomas, tu as été tout récemment élu secrétaire général 
du syndicat CGT des cheminots de Troyes/Chaumont/Langres. 
Tu vis ton premier mouvement social dans cette nouvelle  
responsabilité, pourquoi cette action de grève ? 

Thomas Conroux : L’entreprise Fret SNCF est menacée de       
filialisation au 1er janvier 2025. C’est pourquoi nous avons choisi 
de tenir un piquet de grève sur le site Fret du département à la 
Chapelle Saint Luc. Au-delà de l’avenir de chacun des cheminots 
concernés, c’est un choix de société qui est en jeu. Par ailleurs, 
c’est l’ouverture à la concurrence des trains voyageurs par appel 
d’offre pour le TER. L’objectif de l’État est d’ouvrir toutes ces 
lignes au plus tard en 2032. En fait, tous les services seront 
concernés par des filialisations, des privatisations, des réorganisations 
qui vont in fine détériorer le service public. 

LDA : Comment est suivi cet appel à la grève unitaire d’une 
journée sur le département ? 

T. Conroux : Très fortement soit 100% des agents du Fret, 66% 
des conducteurs, la moitié des agents TER, idem pour les contrôleurs, 
un tiers des agents de la sureté ferroviaire, 80% des aiguilleurs, 
et de très fortes proportions dans les autres services. Au niveau 
local, c’est une participation significative de l’attachement des 
cheminot-e-s à une entreprise intégrée. L’A.G. des grévistes a 
d’ailleurs décidé de reconduire à l’unanimité cette action de grève 
à partir du 11 décembre 19h reconductible par période de 24h. 

LDA : Comment envisages-tu la suite de cette lutte après cet 
ultimatum, terme choisi  par la CGT ? 

T. Conroux : Nous allons sans attendre tenter de convaincre les 
cheminot-e-s qui ne sont pas encore engagés de le faire dès le 11 
décembre. Selon les analyses que feront les fédérations de cheminots 
(CGT, SUD Rail, UNSA et CFDT), nous envisagerons la stratégie 
pour la suite. 

Ce que nous demandons c’est un moratoire sur la filialisation du 
Fret SNCF, la balle est donc dans le camp du gouvernement. Il 
devra entendre que la participation massive des agents SNCF de 
tous les services démontre l’attachement que portent les cheminots 
à l’intérêt général et que nous sommes prêts à lutter contre toutes 
les tentatives de privatisations ! 

Offre valable jusqu’au 31/12/2024

Tout dans la situation actuelle, de 
l’urgence de réduire les gaz à effet de 
serre à la nécessité d’augmenter la part 
des transports décarbonés, de la       
réduction indispensable des nuisances 
de toute sorte à la nécessité de  
substituer une rentabilité sociale et 
environnementale à la dictature de  
la rentabilité financière, tout devrait 
conduire à donner une réelle priorité 
au transport des marchandises par le 
rail avec un opérateur public fort. 

PAR PIERRE MATHIEU 

l’entretien 

  L’URGENCE D’AUTRES CHOIX THOMAS CONROUX  
Secrétaire général des cheminots CGT 

troyes/chaumont/langres 

ENTRETIEN RÉALISÉ PAR DAVID MORIN

Piquet de grève sur le site 
FRET de la Chapelle-St-Luc



Dans les années 70, 1000 salariés travaillaient dans le groupe 
dont 700 environ à Romilly. Mais la concurrence faisait rage, le 
groupe Adidas a fini par faire main basse sur l’entreprise mais 
surtout sur la marque.  
Dans cette opération il fut aidé par les banques, les mêmes que 
celles du Coq Sportif. Après avoir délocalisé les productions, Adidas 
cessa toute activité à Romilly en 1988 et licencia tout le personnel. 
Ce fut un coup très rude pour la ville et la population car le coq 
était devenu la fierté des romillonnes et romillons. Avec Olympia, 
leader français de la fabrication de chaussettes, Frimatic les frigos, 
puis Peugeot les vélos, Dupré les sous-vêtements masculins, 
Chantelle et Barbara la lingerie féminine, Desvignes les costumes 
hommes et les ateliers SNCF, Romilly était à l’époque une ville 
où le taux de chômage était le plus bas de Champagne Ardennes.  
2015 : Retour du Coq Sportif  
Le groupe AIRESIS, fonds de pensions Suisse coté à la Bourse de 
Genève, rachète la marque le Coq Sportif tombée en désuétude 
mais qui avait gardé dans le cœur des Françaises et Français, une 
valeur symbolique. Airesis décida donc de relancer la marque en 
investissant dans la ville historique de sa création. Ce fut depuis 
tout l’axe des campagnes de communication du groupe suisse qui 
détient 78% du Coq Sportif pour lui redonner l’image et la notoriété 
en France à Romilly-sur-Seine.  
Une situation financière alarmante  
Le Coq Sportif qui avait équipé la délégation française lors des 
JO de Pékin en 2022 a renouvelé l’opération avec les JO de Paris 
qui viennent de se dérouler. Pour ce marché des JO de Paris, il 
était en compétition avec Lacoste, la marque au crocodile. Devant 
l’ampleur des enjeux financiers de ce projet, Lacoste jeta vite 
l’éponge alors qu’il avait les reins bien plus solides que le Coq 
Sportif en reconstruction.  
Pour 2023 des pertes considérables ont été enregistrées ; 37 millions 
d’euros, contre 2 millions en 2022, pour un chiffre d’affaires        
annuel de 150 millions d’euros. Une situation qui ne manqua pas 
d’attirer l’attention de la presse locale et départementale, mais 
aussi nationale comme Les Échos, Le Monde et Challenge.  
Par exemple dans Les Échos du 5 juin dernier, Marc Henri Beausire, 
homme d’affaires suisse se voulait rassurant en déclarant qu’il n’y 
avait « absolument pas de risque de dépôt de bilan dans l’immédiat ». 
Dans l’immédiat peut être mais plus tard ? Monsieur Beausire 
nous contraint à nous poser la question.  
De son côté, le journal Le Monde écrivait que Le Coq avait frôlé 
de peu la banqueroute, sauvé in extremis par un prêt garanti par 
l'État de 12,5 millions d’euros, qu’il faudra bien rembourser.  
Éric Vuillemin, en tant que maire de Romilly et président de la 
Communauté de Communes a apporté la garantie financière de 
ces deux collectivités pour près de 2 millions d’Euros d’emprunts 
du Coq Sportif, leur faisant donc courir de gros risques.  
En effet, si le pire devait arriver, ce qui n’est vraiment pas         
souhaitable, ces deux collectivités devraient rembourser à la place 
du Coq Sportif les 2 millions d’euros.  

À cette situation particulièrement lourde au niveau financier, 
reste encore en suspens le litige entre le Coq Sportif et la fédération 
française de rugby. Cette dernière lui réclame 5,2 millions d’euros 
pour non-respect des engagements pris.  
Après un fonds de pension, maintenant une banque d’affaires  
Après avoir constaté une perte de 18,2 millions d’euros pour le 1er 
semestre 2024 (37 en 2023), Airesis vient de mandater une 
banque d’affaires pour l’assister. Comme ce beau petit monde n’est 
pas un monde de philanthropes, on imagine bien qu’ils ne travaillent 
pas pour rien. Espérons qu’ils ne viennent pas là pour presser un 
peu plus le citron.  
Des fonds publics mais pour quel objectif ?  
Quand l'État s’engage à hauteur de 12,5 millions et que la 
commune et la Communauté de Communes garantissent 2 millions 
d’euros d’emprunts, cela devrait nécessiter des engagements, des 
garanties et du contrôle.  
Si cela n’est pas le cas, cela pourrait s’apparenter à des chèques 
en blanc soutenant une stratégie qui a conduit le Coq Sportif à 
cette situation financière catastrophique et dont il faudrait          
rechercher les causes précises.  
Pourquoi en est-on arrivé là ? Qu’est ce qui n’a pas marché ? 
Que faut-il changer ?  
Les enjeux sont d’importance car il s’agit de sauver une relocali-
sation et les 147 emplois qui en dépendent. L’enjeu doit être de 
poursuivre un développement créateur d’emplois.  
Et les salariés dans tout cela ?  
Cette situation extrêmement fragile interroge et inquiète.       
D’autant plus que nous venons d’apprendre que le Coq Sportif est 
placé en redressement judiciaire, les JO n’ayant fait augmenter 
ses ventes que de 30%, ce qui n’a pas suffi à sortir l’entreprise de 
ses difficultés financières. Une source d’inquiétude grandissante 
donc pour les salariés dont les emplois sont, de fait, directement 
menacés. 
Il faut en finir avec cette conception où les salariés sont considérés 
comme de simples exécutants, des machines à produire pour     
réaliser du profit. Dans pareille situation, leur avis ne devrait-il 
pas être sollicité ?  
Les salariés devraient pouvoir disposer de droits et de pouvoirs 
nouveaux leur permettant de formuler des propositions qui pour-
raient être expertisées et, si elles s’avèrent pertinentes, pour-
raient être financées par une banque publique accordant des prêts 
à taux zéro, voire négatifs.  
Une entreprise ce n’est pas un fonds de pension, c’est surtout des 
salariés sans lesquels aucune production n’est possible.  
La question de l’utilisation des fonds publics accordés aux           
entreprises, d’un financement nouveau de l’économie et de celui 
des droits et pouvoirs nouveaux pour les salariés et leurs              
organisations syndicales sont pour les communistes des enjeux de 
première importance pour réindustrialiser notre pays et relocaliser 
les productions. 

Le Coq Sportif, aujourd’hui 147 salariés, a 
fait son retour à Romilly il y a une quinzaine 
d’années. Cette entreprise a été créée au 
début du siècle dernier par Emile Camuset 
pour devenir, au fil du temps, leader français 
de la fabrication de vêtements de sport. 
Elle habillait d’ailleurs de nombreuses 
équipes professionnelles.  

PAR JOË TRICHÉ 

sur L’actualite du departementUn oeil
Romilly-sur-Seine   

LE COQ SPORTIF DANS LES GRIFFES DE LA FINANCE   

VBM : IMPUR PRODUIT DU PACTE RÉPUBLICAIN 
 
Qui se cache derrière le sourire et l 'écharpe fièrement arborée 
de Mme Valérie Bazin Malgras ? Un court florilège, à partir 
d'exemples récents suffit à découvrir la réalité de son            
appartenance et de ses tendances politiques : à droites toutes ! 

11 juillet 2018 : Mme Bazin votait contre une démocratie plus             
représentative, plus efficace, plus responsable.  
22 mai 2023 : VBM a voté le projet de loi relatif à la programmation 
militaire 2024/2030 : 413 milliards, c 'est à la guerre qu 'elle nous 
emmène avec comme préliminaires le SNU, l’uniformisation de 
notre jeunesse et le sacrifice de nos services publics. 
14 mai 2024 : VBM a voté pour l 'ensemble de la Loi Constitutionnelle 
portant modification du corps électoral de la Nouvelle Calédonie, 
pour enraciner le colonialisme et la soumission du peuple Kanak. 
2 mai 2024 : dépôt d'une proposition de loi autorisant la mise en 
place d'une entraide bénévole pour des vendanges festives.  
Rappelons qu'elle a déjà proposé, en pleine canicule, la réquisition 
des allocataires du RSA pour les vendanges. 

Rappelons-nous, qu'après les violences urbaines de cet été, elle a 
souhaité avec le soutien de son ami François Baroin, l'interdiction 
de séjour pour les émeutiers, la suppression des allocations pour 
leurs parents et leur expulsion des logements sociaux.   
À bras ouverts dans les bas-fonds marécageux du                
lepenisme ! 
Après l'irresponsable dissolution macroniste, Mme Bazin n 'a pu 
récupérer son siège à l'Assemblée qu'avec l’apport républicain, 
loyal, des voix de la gauche. Et pourtant... elle continue droite 
dans ses bottes. Ainsi, dans un entretien au Figaro, VBM propose, 
catégoriquement, qu'en cas de motion de censure le chef de l'État 
devra immédiatement renommer M. Barnier et l'ensemble de son 
gouvernement. 
Son projet, son objectif peut se résumer simplement, froidement ; 
" le vote des députés, elle s'en brosse le nombril avec le pinceau de 
l'indifférence." Et le sourire d'une carriériste sans scrupule.          
S'honorant d'être députée, elle en vient pourtant à renier,         
elle-même, le rôle démocratique essentiel, fondamental, de toutes 
et de tous les député(e)s. 

JEAN-MARIE GEORGES 

L'HIVER SERA PLUS CHAUD QUE PRÉVU  
 
Les crises nous cernent. Crise politique, crise financière, crise       
économique. Et crise sociale. Depuis juin, tout s’accumule. Pensait­
on que la parenthèse olympique dissiperait les nuages ? Voici la 
France de novembre gris sombre comme un ciel d’orages. Ils sont 
prêts à éclater. Les groupes Michelin et Auchan ont été deux symboles 
émergents parmi les plans de licenciements qui ne cessent       
d’accompagner cette très mauvaise passe. Et, pour couronner le 
tout, l’instabilité politique dans laquelle nous baignons : tous les 
marqueurs d’une crise générale clignotent dangereusement.       
Forcément, la conséquence sociale de cette crise pèse sur les emplois. 
Les chiffres du chômage repartent à la hausse ­ nous nous éloignons 
chaque jour davantage de la fable du plein­emploi dont avait pu un 
moment ­ et malgré les charges au sabre successives contre les     
demandeurs d'emploi ­ se vanter Macron. La CGT recense pour  
l’année en cours 150 000 emplois menacés et 200 plans de        
licenciements. Insupportable. 
Face à cette situation, le gouvernement patine. On sait pourquoi. 
Comment relancer la machine et espérer un regain de croissance, 
alors qu’il cherche désespérément à faire voter un budget de          
rigueur ? Comment mobiliser l’optimisme des Français, alors qu’ils 
devront supporter les coupes sombres dans les dépenses publiques 
et qu’ils sont de plus en plus à exprimer désormais des craintes pour 
leur propre emploi, leur pouvoir d'achat, voire même de basculer 
brutalement dans la pauvreté ? Dès lors, on ne s’étonnera pas du 
retour soudain des tensions sociales. Des grèves sont d’ores et déjà 
prévues chez les fonctionnaires, les cheminots et à Air France. Les 
agriculteurs rallument leurs tracteurs. Et certains prévoient même 
d’enfiler à nouveau leurs gilets jaunes pour le sixième anniversaire 
du mouvement. L’hiver sera plus chaud que prévu. 

RÉMI 

ECOUTEZ-VOIR !
CE QUI NOUS CHATOUILLE & NOUS GRATTOUILLE

breves 

PRÉLUDE À UN JAUNISSEMENT DE GILET… 
 
François Baroin, a demandé aux maires de l’Aube, de se rassembler 
pour dénoncer « la stigmatisation des communes par l’État ». La 
contribution de 5 milliards d'euros qui est demandée par Michel Barnier 
ne passe pas auprès des élus locaux. Il dit en substance "Il est urgent 
pour l’État de faire confiance aux collectivités, tout en évitant de les 
rendre responsables de ses propres échecs". Ce n’est pas beau ça ! 
Quel aveu ! il oublie que, quand son parti LR et lui­même étaient au 
pouvoir, ils ont participé pendant des décennies à cet échec, à la casse 
des services publics et à l’appauvrissement de la France. 
Les LR avaient promis de soutenir Michel Barnier à condition qu’il fasse 
une politique de droite. Qu’à cela ne tienne ! Il fait le job en tant que 
premier ministre de droite. Oui mais, pour certains, tout Républicains 
qu’ils soient, ils n’en sont pas moins parfois maires, alors ça coince. 

LOUIS MICHEL 

point de vue 
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La Ligue contre le cancer estime que la charge financière 
moyenne des patientes atteintes de cette maladie serait comprise 
entre 1 300 et 2 500 euros. Le cancer du sein est pourtant reconnu 
comme une affection longue durée (ALD), ce qui suppose un    
remboursement de l’entièreté des frais par la Sécurité sociale. 
Mais malheureusement la réalité est tout autre.  
Beaucoup de femmes renoncent à la reconstruction mammaire 
étant donné l’importance des dépassements d’honoraires. D’ailleurs, 
les députés communistes avaient eux aussi porté une proposition 
de loi similaire mais à l’Assemblée au mois de mai dernier.       
Elle avait été adoptée à l’unanimité elle aussi, mais la majorité 
présidentielle avait amputé le texte du remboursement des        
dépassements d’honoraires justement… 

Le cancer du sein est aussi l’un des plus répandus : il touche 700 000 
personnes, soit une femme sur huit. La Ligue contre le cancer a 
dénoncé récemment le fardeau financier de cette maladie pour les 
familles. Cette loi, si elle est confirmée par l’Assemblée nationale, 
réparera une injustice.  
Les élu·e·s communistes n’ont pas l’intention de s’arrêter là, 
comme l’a très justement dit Cathy Apourceau-Poly, sénatrice 
communiste du Pas de Calais : l’objectif c’est le 100% Sécu et     
que cette « proposition de loi puisse concerner toutes les autres   
pathologies ». 
Encore une preuve, s’il en fallait une, de l’utilité et de la nécessité 
d’avoir des élu·e·s communistes !  

Une sacrée avancée pour les 
femmes vient d’avoir lieu au Sénat ! 
Le 30 octobre dernier la proposition 
de loi des sénatrices et sénateurs 
communistes pour la prise en 
charge intégrale des soins liés au 
cancer du sein a été adoptée à 
l’unanimité. 

PAR LDA

Cancer du sein  

LA PRISE EN CHARGE INTÉGRALE DES SOINS 
VOTÉE PAR LE SÉNAT 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

JE FAIS CONFIANCE DANS « L’INJUSTICE » 
DE MON PAYS... 

 
Le maire communiste de Gennevilliers déclarait à l’occasion du         
lancement de la 40 ème campagne d’hiver des Restos du cœur :   
«La richesse créée en France depuis 1985 a augmenté de 270 %. 
Dans le même temps le salaire moyen lui a augmenté de 128 %. Et le 
capital a augmenté de 298 % ». 
Les chiffres parlent d’eux­mêmes, le travail est plus taxé que le capital. 
Cela n’empêche pas Barnier de nous dire sans plaisanter « nous         
devons tous faire un effort ». 
 

FIDELES À EUX-MEMES 
 
Au fait, pourquoi dit­on la droite ? il est bon de savoir que ce n’est 
pas seulement une question de placement dans l’hémicycle mais 
bien parce que la droite est attachée à un passé issu de la monarchie. 
Lors des débats de l'Assemblée constituante de la monarchie 
constitutionnelle, le 27 juillet 1789, se rangèrent à droite les députés 
favorables au maintien d’un pouvoir de blocage du roi, véto qui lui 
permettait de refuser la validité du pouvoir législatif, plus simplement 
la volonté du peuple. Tiens donc… 
Toute ressemblance avec des faits et des personnages existants ne 
serait qu’une pure coïncidence. 

 
LE CHANGEMENT DANS LA CONTINUITE… 

 
Laurent Wauquiez a changé le nom de son groupe. Les Républicains 
désormais s’appellent « la Droite Républicaine ». 
C’est une manie dans la droite de changer de nom, une façon de 
faire peau neuve, afin de faire oublier un passé peu reluisant et 
de redorer un blason terni, en balayant sous le tapis des mesures 
impopulaires.  
Ainsi le RPF (Rassemblement du Peuple Français) créé par De 
Gaulle en 1947, fut remplacé par l’UNR (Union pour la Nouvelle 
République) fondée par les partisans du général De Gaulle, qui 
l’ont eux­mêmes remplacé par l’UDR (Union des Droites pour la 
République) parti qui visait à soutenir l’action du Général De 
Gaulle, puis fit place à l’UMP fondée par Jacques Chirac qui       
soutiendra les gouvernements nommés par lui­même. Nicolas   
Sarkozy en fut le président. Après un changement de statuts, l’UMP 
deviendra Les Républicains. Le petit dernier, la Droite Républicaine 
de Wauquiez ne changera rien, si ce n’est la forme mais pas le 
fond, il s’inscrira dans la continuité des partis réactionnaires,    
s’opposant à toute évolution sociale. 

LOUIS MICHEL 
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NETANYAHOU CRIMINEL DE 
GUERRE  

 
Malgré la pression que Benyamin Netanyahou et 
ses soutiens ont essayé de mettre sur la Cour pénale 
internationale (CPI), cette dernière a délivré des 
mandats d’arrêt contre le premier ministre israélien, 
son ancien ministre de la défense, Yoav Gallant 
ainsi que le chef de la branche militaire du 
Hamas Mohammed Deif.  
 
Personne n’y croyait vraiment, sûrement pas les Palestiniens, mais 
jeudi 21 novembre les juges de la CPI ont décidé à l’unanimité de 
délivrer des mandats d’arrêt contre Netanyahou, Gallant et Deif.  
Concernant le chef du gouvernement israélien et son ancien ministre, 
ils sont donc poursuivis pour crimes de guerre et crimes contre  
l’humanité. La chambre précise même qu’elle a des motifs raisonnables 
de croire qu’ils portent aussi la responsabilité d’avoir utilisé la      
famine comme méthode de guerre, mais aussi des persécutions 
et autres actes inhumains.  
Cette décision est historique, même si comme l’a rappelé Hala 
Abou Hassira l’ambassadrice de Palestine en France après s’être 
réjouie de la nouvelle, il aura fallu attendre plus de 50 000 morts 
de Palestiniens avant qu’une telle décision intervienne.  
Ces mandats d’arrêts sont un premier pas vers la justice et le      
respect du droit international, c’est un signe fort envoyé au       
gouvernement israélien : personne n’est au­dessus du droit           
international et l’impunité, c’est terminé.  
Terminé pour les dirigeants israéliens mais aussi pour leurs        
soutiens, ceux qui vendent des armes ou ceux qui laissent faire.  
Évidemment, Benyamin Netanyahou a crié à l’injustice, se disant 
victime d’antisémitisme à cause de cette décision et allant même 
jusqu’à parler de nouvelle « affaire Dreyfus ». Mais cette instru­
mentalisation ne prend plus. Le dirigeant israélien désormais       
recherché par la justice internationale devra limiter ses déplacements 
puisqu’il risque désormais l’arrestation dans les 149 pays ayant    
ratifié le traité de Rome.  
Espérons que cette décision salutaire du CPI fasse réagir largement 
la communauté internationale et notamment la France pour 
qu’enfin elle se positionne clairement pour imposer un cessez­le­feu 
à Israël ainsi que le respect du droit international. 

LDA  


